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Tableau 1.1 : Resultats pour la Suisse et par canton, en pour cent des votant-e-s

Canlons Participation 

en %

Initiative 
s u r l'o r  

% de oui

Contre- Question subsidiaire LME  
projel par contre-projel 

% de oui % de oui % de oui

Suisse 44.9 47.6 48.2 51.7 47.4

Zürich 49.7 46.5 50.6 53.2 50.0
Berne 41.9 47.3 50.2 52.7 50.4
Lucerne 45.4 44.0 49.7 54.7 57.4
Uri 38.8 47.9 48.8 52.2 52.9
Schwyz 47.7 56.5 39.1 41.8 52.2
Obwald 43.9 41.2 43.4 52.9 57.2
Nidwald 68.3 40.4 42.9 52.9 54.8
Glaris 41.0 57.9 37.9 40.1 45.2
Zoug 54.4 43.0 49.8 54.4 58.7
Fribourg 39.7 46.1 47.8 52.7 42.3
Soleure 47.8 49.9 45.5 48.7 49.0
Bäle-ville 52.2 46.1 55.9 56.6 52.4
Bäle-campagne 45.8 49.3 47.7 50.2 55.1
Schaffhouse 64.2 48.8 49.4 51.2 46.6
Appenzell RH. E. 49.0 48.8 40.6 47.2 45.3
Appenzell RH. 1. 41.4 46.2 36.3 46.7 48.0
St-Gall 42.3 51.3 43.2 46.9 48.1
Grisons 38.5 48.1 48.1 50.8 53.0
Argovie 41.5 52.5 42.2 45.4 51.4
Thurgovie 45.4 53.3 43.4 45.6 46.7
Tessin 36.0 57.0 47.7 45.3 38.8
Vaud 44.9 45.2 47.8 53.1 31.3
Valais 33.2 41.9 46.8 57.2 42.4
Neuchätel 50.6 43.1 53.8 57.4 37.6
Geneve 50.4 42.6 51.7 58.4 37.4
Jura 35.1 43.3 55.1 58.8 35.0
Source : http//www.admin.ch et www.abstimmungen.ch
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1. L'importance des objets, la participation et la 
formation de l'opinion

1.1 L'importance des objets et la participation

Le 22 septembre 2002, deux objets etaient soumis au vote : une initiative populaire, 
deposee par l'UDC, demandait que l'or excedentaire de la Banque nationale suisse soit 
transfere au fonds de compensation de l'assurance vieillesse («initiative sur l'or»). Le con- 
tre-projet de la Confederation qui y etait lie demandait une repartition en trois parts des 
interets per^us sur ce Capital («l'or pour l'AVS, les cantons et la Fondation»). Le second 
objet concernait la loi sur le marche de l'electricite (LME). Pour le premier objet, les elec- 
teurs/trices devaient repondre ä un paquet de trois questions : etaient-ils/elles d'accord 
d'accepter l'initiative sur l'or, acceptaient-ils/elles le contre-projet et en cas d'acceptation 
des deux premiers objets, laquelle des deux premieres solutions devait etre prioritaire.

Les sonde-es ont pu classer l'importance des objets, pour le pays comme pour soi-meme, 
sur une echelle de 0 ä 10. Le tableau 1.2 montre que l'initiative sur l'or a ete consideree 
comme la plus importante, tant pour le pays que sur le plan personnel (valeurs de 5.2 resp. 
6.6), les valeurs moyennes ne concernant toutefois que le long terme. Tant le contre-projet 
de la Confederation que la LME ont ete juges moins important sur le plan personnel et 
pour le pays. Ces valeurs, situees ä 4.8, resp. 6.3, etaient en dessous des valeurs moyennes 
de 1993-2001. Voilä qui n'etonne pas pour la LME puisque les objets de politique ener- 
getique de septembre 2000 n'avaient ete consideres que de moyenne importance.

Tableau 1.2 : Perception de l'importance des objets pour le pays et pour soi-meme

Caracteristiques /categories Initiative sur 1‘or Contre-projet LME Moyenne entre 
1993-2001

Importance . . .*
pour le pays 6.6 6.3 6.3 6.8
pour soi-meme 5.2 4.8 4.8 5.1
* Les valeurs reprösentent la moyenne arithmetique de l'evaluation par les electeurs/trices. Tous/tes les sonde-es ont pu classer

rimportance qu'ils/elles accordaient ä l'objet sur une echelle de 0 ä 10, 0 signifie «sans importance» et 10 «tres grande
importance».
Les valeurs sont ponderGes. Pour la pondöration, voir Donnees methodologiques».

©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

Bien que dans l'ensemble, l'importance accordee aux objets n'ait ete que moyenne, un 
pourcentage eleve des sonde-es (69%) a pu se Souvenir du theme de la votation, princi- 
palement pour l'initiative sur l'or. Voilä qui est conforme ä la perception de l'importance. 
En revanche, les valeurs concernant les connaissances du contre-projet ramenent ä la 
realite : seuls 30 pour cent des sonde-es ont encore ete en mesure de se rappeier le sujet, 
ä savoir l'usage prevu pour les reserves d'or excedentaires, identique ä celle de l'initiative 
sur l'or. S'agissant de la LME, une petite moitie des sonde-es a ete en mesure de se rap- 
peler le theme. Dans ce domaine aussi, la difference entre votant-e-s et non-votant-e-s 
etait marquee.
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Tableau 1.3 : Connaissance du theme de la votation

Caracteristiques /categories Initiative sur l'or Contre-projet LME

Mention du them e de l 'o b je t :
Votant-e-s 88 45 67
Non votant-e-s 54 17 35
Total* 69 30 49

Les valeurs entre parentheses indiquent la place occupee apres attribution de l'importance. 
* Les valeurs sont ponderees. Pour la ponderation, voir «Donnees methodologiques».
©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

L'initiative sur l'or a principalement ete consideree comme tres importante par les ayants 
droit au vote d'un certain äge (valeur de 8-10 sur une echelle de 0-10) : plus de 43 pour 
cent des 60-69 ans et 42 pour cent des plus de 70 ans lui ont attribue une importance 
personnelle tres elevee, alors que pour la tranche d'äge entre 18-29 ans, cette proportion 
n'etait que de 14 pour cent dans ce cas. Si l'on considere l'affinite pour un parti, les sym- 
pathisant-e-s de l'UDC ont accorde -  sans surprise -  une importance nettement plus 
elevee ä l'initiative que les personnes rattachees ä d'autres partis. Presque la moitie des 
ayants droit au vote, qui se classaient eux/elles-memes du cote droit de l'echiquier poli- 
tique, ont qualifie l'initiative sur l’or d ’extremement importante. Chez ceux qui se clas
saient ä gauche, cette part se montait ä 16 pour cent. En Suisse alemanique, l'initiative a 
ete consideree comme moins importante que dans les autres regions linguistiques : 57 
pour cent des romand-e-s lui ont attribue une grande ä tres grande importance contre 46 
pour cent en Suisse alemanique. L'image est tres semblable pour l'evaluation de l'impor- 
tance du contre-projet, exception faite de l'affinite pour un parti, puisque les sympathi- 
sant-e-s de l'UDC ont considere le contre-projet comme peu important. La correlation 
entre l'evaluation de l'importance de l'initiative sur l'or et celie du contre-projet est ele
vee : il est plus que vraisemblable que ceux/celles qui accordaient une importance per
sonnelle elevee ä Tun des objets ont certainement agi de meme avec le second. On a pu 
voir, tant pour l'initiative sur l'or que pour le contre-projet, que les partisans de chacun 
des objets leur attribuaient une importance plus grande que les opposant-e-s.

Les ayants droit au vote de Suisse romande ont egalement accorde une importance plus 
grande ä la loi sur le marche de l'electricite que ceux/celles de Suisse alemanique. Dans ce 
domaine aussi, ce sont plutot les votant-e-s plus äge-e-s qui conferaient une pertinence 
elevee ä la LME. On ne peut cependant degager aucune difference significative entre les 
adversaires et les partisans de cette loi en ce qui concerne l'evaluation de l'importance.

1 .2  La participation

Avec un petit 45% , la participation a atteint une valeur moyenne. L'analyse des variables 
determinantes pour la participation n'apporte rien de nouveau : ce sont avant tout les 
personnes qui manifestent un grand interet pour la politique qui se sont deplacees aux 
urnes (79%). En revanche, dans leur grande majorite, ceux/celles qui ne trouvent guere 
d'interet ä la politique ou meme aucun n'ont pas vote (participation de 22%  resp. 15%). 
L'affinite pour un parti a joue un röle dans la mesure oü les ayants droit au vote qui



Tableau 1.4 : Participation selon les caracteristiques politiques et sociales

Caracteristiques /categories Participation 
en %

<n) Coefficient de 
correlation3

Total Vox (pondere) 45 997

Interesse-e par la politique V = 0 .4 5 ***
Tres interesse-e 79 171
Assez interesse-e 55 412
Pas vraiment interesse-e 22 286
Pas du tout interesse-e 15 120

Affinite pour un parti V = 0 .2 8 ***
PS 59 157
PDC (60) 45
PRD 59 83
UDC 64 105
Autre parti 46 154
Aucun parti 33 393

Age V = 0 .2 6 ***
18 ä 29 ans 24 181
30 ä 39 ans 35 217
40 ä 49 ans 52 171
50 ä 59 ans 57 159
60 ä 69 ans 61 127
70 ans et plus 51 142

Position sur un axe gauche-droite V = 0.13*
Extreme gauche 53 57
Gauche 53 171
Centre 44 372
Droite 61 128
Extreme droite 52 54
Ne sais pas 24 204

Valeur de reference sur la privatisation V = 0 .10**
Privatiser les entreprises etatiques 35 149
Valeurs de reference mitigees 48 258
Maintenir les entreprises etatiques 49 525

Region iinguistique n.s.

a Pour l'in terpretation des variables statistiques, cf. «DonnSes m ethodologiques». 
©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des vota tions föderales du 22 septembre 2002.
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se sentent une affinite pour l'un des quatre grands partis gouvernementaux votent 
nettement plus souvent que les autres, qui sont rattaches ä un parti different ou qui n'ont 
aucune attache. La oü, par le passe, on constatait un probleme de m obilisation de la 
gauche, il semble ä present que la participation soit plus faible au centre. Seul un petit 
quart des personnes qui n'ont pas pu se situer sur un axe gauche-droite ont pris part ä la 
votation. S 'agissant de la valeur de reference, on observe que les partisans du maintien 
des entreprises etatiques ont participe plus massivement que les partisans des privatisa- 
tions. Voilä qui est d'un interet tout particulier en rapport avec le resultat serre de la 
votation sur la LM E, puisque les adversaires des privatisations ont depose majoritaire- 
ment un «n on » dans l'urne, comme on le verra dans le chapitre concernant la LM E. Une 
fois de plus, les caracteristiques sociales confirment que les ayants droit au vote d'un cer- 
tain äge participent davantage aux votations. En revanche, il est etonnant de constater 
que la participation ne presente aucune difference significative entre les diverses regions 
linguistiques, bien que par le passe, on ait pu observer une participation moindre en 
Suisse rom ande. Cela s'explique par le fait qu’en Suisse occidentale, l'im portance 
l'initiative sur l'or et de la LM E  a ete jugee plus elevee.

1 .3  La form ation de l'opinion -  la difficulte du choix, le moment de la decision et 
l'utilisation des medias

Afin de pouvoir evaluer la form ation individuelle de l'opinion des votant-e-s, on analyse 
la difficulte subjective ressentie au moment du choix. En principe, il est plus facile de se 
forger une opinion lorsque la matiere des objets est moins complexe. Si l'on com pare ä 
present les deux objets concernant l'or de la Banque nationale avec la LM E, on s'apenjoit 
que les premiers font partie des moins com plexes, alors que la LM E presentait une 
complexite de matiere plus grande. Ainsi, pour l'initiative sur l'or et le contre-projet, le 
choix avait paru facile ä 70 resp. 65 pour cent des votant-e-s. Ce resultat est etonnant si 
on le com pare ä la connaissance des themes de la votation : bien que celle-ci ait ete net
tement plus elevee pour 1'initiative que pour le contre-projet, les votant-e-s ont trouve 
que la decision etait tout aussi facile. On peut l'expliquer par le rapport thematique de 
l'initiative et du contre-projet, qui s'exprim e par la tres grande correlation entre la 
difficulte du choix et le moment du choix : quiconque trouvait la decision plutot facile 
pour l'un des deux objets n 'avait aucune peine ä faire son choix pour l'autre. De maniere 
identique, le moment du choix pour les deux objets etait presque toujours le meme, ce 
qui permet de penser que pour la plupart des votant-e-s, la form ation de l'opinion et le 
moment du choix se sont deroules simultanement. Pour la LM E, 43 pour cent des elec- 
teurs/trices avouent avoir eu davantage de peine, l'objet paraissant plus complexe.

Pour la moitie des partisans de l'initiative sur l'or, le choix du vote etait clair des le debut 
(44%  au total). Pour les adversaires, cette valeur se situait ä 40 pour cent. Les trois 
quarts des votant-e-s avaient dejä pris leur decision avant la derniere semaine precedant 
la votation. La plus grande complexite de la LM E est refletee par le moment du choix : 
un tiers des votant-e-s n'a pu se decider que durant la derniere semaine avant la votation 
et la part de ceux/celles pour qui la decision etait claire des le debut etait nettement m oin
dre que pour les deux autres objets.



Tableau 1.5 : Difficulte lors de la formation de l'opinion et moment du choix (en pour 
cent). Participant-e-s uniquement

Caracteristiques /categories Initiative sur l'or Contre-projet LME Valeurs moyennes

Difficulte du choix 1981-1999
Plutöt facile 70 65 51 52
Ne sais pas 4 4 6 16
Plutöt difficile 26 31 43 32

M om ent du choix 1988-1999
Des le debut 44 43 33 40
2 ä 6 semaines avant la votation 33 34 36 40
1 semaine ä 1 jour avant la votation 23 23 32 20

Le total se situe en dessous de 100 puisque «aucune reponse» n’est pas pris en compte dans le tableau.
©  ISPZ /  G fS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

Afin de se faire une image des differents objets, les votant-e-s ont utilise une multitude de 
medias differents comme source d'information : comme d'habitude, les articles de presse 
(87% des participant-es), la television (72%) et la brochure editee par le Conseil federal 
(72%) ont constitue les principaux moyens de formation de l'opinion. Mais aussi la 
radio, les pages reservees aux lettres de lecteurs dans les journaux ainsi que les annonces 
dans les journaux ont ete utilisees par plus de 50 pour cent des votant-e-s. Comparative- 
ment, les envois politiques par la poste, les discussions avec les collegues de travail ainsi 
que les stands n'ont guere ete utilises. Une fois de plus, Internet a trouve une faible reso- 
nance, puisque ce moyen de formation de l'opinion n'a ete utilise que par 7 pour cent des 
votant-e-s.

2. [.'initiative populaire «pour le versement au 
fonds AVS des reserves d'or excedentaires de la 
Banque nationale (initiative sur l'or)» 
et le contre-projet de l'assemblee federale 
«L'or ä l'AVS, aux cantons et ä la Fondation»

2.1 La Situation de depart

La Banque nationale suisse dispose de plus de 1300 tonnes de reserve d'or -  ce qui cor- 
respond ä environ 20 milliards de francs -  qui ne sont plus requises pour sa politique 
financiere et monetaire. Le 22 septembre, le souverain etait appele ä se prononcer sur 
deux projets (initiative et contre-projet), ä savoir l'utilisation des moyens mis ä disposi- 
tion par la banque nationale. L 'initiative populaire «pour le versement au fonds AVS des
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reserves d'or excedentaires de la Banque nationale suisse» (initiative sur l'or), deposee 
en 2000 par l'UDC, exigeait que les reserves monetaires excedentaires, ou les interets 
qu'elles produisent, soient verses au fonds de compensation de l'AVS. Le contre-projet 
propose par le Conseil federal et le parlement avait pour but d'affecter ä un fonds special 
le produit de 1300 tonnes d'or excedentaires tout en preservant le Capital reel. En outre, 
le produit, entre 500 et 700 millions de francs par an, devait etre verse pendant 30 ans, 
ä part egale, ä l'AVS, aux cantons et ä la Fondation Suisse solidaire.

Le Conseil federal et le parlement proposaient de rejeter l'initiative sur l'or et d'accepter 
le contre-projet. Le climat du debat avant la votation a ete parfois passionne : l'UDC a 
appele ä lutter contre ce fonds de solidarite, qui etait ä ses yeux le resultat de tentatives 
de chantage de la part de l'etranger. Les assemblees des delegue-e-s des autres partis gou- 
vernementaux recommandaient le «oui» au contre-projet et le «non» ä l'initiative sur 
l'or.' La constellation formee par l'initiative et le contre-projet permettait toutefois de 
voter de quatre manieres differentes. II se trouva donc dans les deux camps politiques des 
personnes qui proposaient une autre Strategie electorale que la recommandation de leur 
parti : un double «oui» a ete recommande par ceux/celles qui estimaient que les deux 
objets valaient mieux que le Statut quo. Un double «non» a ete propage par certains 
representants cantonaux, qui ne voulaient pas s'ecarter de la cle de repartition fixee dans 
la Constitution pour les gains de la banque nationale -  deux tiers aux cantons et un tiers 
ä la Confederation.

Les deux objets ont ete rejetes -m em e si ce fut de justesse - . Le lendemain de la votation, 
la N Z Z  titra it: «le souverain a parle -  mais qu'a-t-il dit ?»2 Les quatre differentes pos- 
sibilites de vote, mais aussi l'aspect multidimensionnel des objets rendirent difficile 
l'analyse des causes de l'echec des deux objets apres la votation : une majorite a-t-elle 
approuve le caractere de compromis du contre-projet, mais non pas la Fondation de soli
darite ? Ou encore une utilisation majoritaire, mais partielle des reserves de la banque 
nationale pour le financement de l'AVS aurait-elle obtenu la majorite ? Teiles sont les 
questions, ainsi que d'autres, auxquelles nous allons tenter de repondre ci-dessous au 
moyen d'une analyse des motifs et des choix individuels de vote.

2 .2  La perception des objets

L a perception de l'initiative sur l'or
La Campagne passionnee avant la votation peut avoir contribue au fait que seule une 
infime partie des votant-e-s (4%) ignorait le contenu de l'initiative sur l'or. 84 pour cent 
d'entre eux/elles ont ete en mesure d'indiquer dans quel but l'or de la banque nationale 
serait utilise, 12 pour cent se sont contente-e-s de citer les reserves de la banque nationale 
resp. les reserves d'or, sans parier de l'usage que l'on en ferait et 7 pour cent ont mis 
l'initiative en rapport avec l'UDC. 5 pour cent des votant-e-s ont donne des indications 
fausses quant au contenu de l'initiative sur l'or.

1 R ecom m an d ation s divergentes : les sections du PR D  des can tons A G , A R , BL , LU  et SG  o n t recom m ande un double 
«n o n ».

2 N Z Z  du 2 3  septem bre 2 0 0 2 .



La perception du contre-projet

Le contre-projet a donne davantage de fil ä retordre en ce qui concerne la formation de 
l'opinion. Cela se reflete dejä dans la perception du contenu : s'il est vrai qu'une impor
tante majorite des votant-e-s connaissait le caractere de repartition du contre-projet, eile 
ne pouvait pas toujours mentionner correctement l'usage prevu. En outre, la part de 
reponses «ne sais pas» (9%) etait plus elevee que pour l'initiative sur l'or. 10 pour cent 
des participant-e-s citerent spontanement la Fondation de solidarite comme theme prin- 
cipal de l'objet. Pour le contre-projet, la part d'indications fausses sur le contenu est iden- 
tique ä celle de l'initiative sur l'or (5%).

Tableau 2.1 : Initiative sur l'or et contre-projet -  perception des contenus

Perception (ponderee) Total
% (n)

Mentions en %  des 
participant-e-s (n)

Mentions en % des 
non-participant-e-s (n)

In itiative sur l'or
Usage prevu AVS 71 (709) 84 (377) 60 (331)
Utilisation par la banque nationale
resp. les reserves d 'o r
(sans indication de l'usage prevu) 9 (8 9 ) 12(5 2 ) 6 (3 4 )
En rapportavec l'UDC 4 (3 9 ) 7 (2 9 ) 2 (1 0 )
Indications fausses 7 (6 9 ) 5 (2 2 ) 8 (4 4 )
Ne sais pas /  aucune reponse 14(142) 4 (1 6 ) 23 (126)

Total 111 (1112) 117(521) 106 (583)

Contre-projet
Partage en tro is /  mention correcte
des tro is usages prevus 41 (415) 59 (265) 27 (147)
Generalites concernant l 'o r /
le produit /  les interets 13(125) 15 (65) 11 (58)
Mention de certains usages prevus 10(100) 13 (59) 8 (3 9 )

Fondation de solidarite /  or
pour l'etranger 9 (7 9 ) 10(46 ) 6 (3 2 )

Trois usages prevus, dont un fa u x /
certains usages errones /  deux usages
prevus 8 (7 7 ) 11 (50) 5 (2 7 )
Indications fausses* 5 (4 8 ) 5 (2 1 ) 5 (2 7 )
Ne sais pas /  aucune reponse 29 (291) 9 (4 3 ) 45 (247)

Total 112 (1123) 116(519) 109 (597)
Plusieurs reponses etant possibles, le total des pour cent depasse 100. Exemple de lecture de la colonne «Total»: au total, 1003 
sondä-es (100%) ont donne 1112 reponses (111% ; initiative sur l'or) resp. 1123 reponses (112% ; contre-projet).
Le tableau comprend toujours les indications les plus frequentes quant au contenu.

* Sous la categorie «indications fausses», on a classe les indications incomprehensibles (1 %), fausses (0.5%) ainsi que l'indi- 
cation AVS comme unique usage prevu (4%).

©  ISPZ / GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.



2 .3  Le profil du vote

A une exception pres,3 il existe entre les profils de vote des deux objets un rapport 
d'images inversees. La oü le pourcentage de «oui» est eleve pour l'initiative sur l'or, le 
contre-projet indique un fort pourcentage de «non» et vice-versa. C'est pourquoi, dans 
la suite de cette analyse, on ne commentera les valeurs de mesure statistique du contre- 
projet que lä oü ces dernieres se differencient nettement de celles de l'initiative sur l'or -  
en tenant compte de l'effet d'image inversee.

Le fosse entre partisans et opposant-e-s de l'initiative sur l'or est parallele aux lignes con- 
flictuelles politiques. Alors que les partisans du PS repoussaient nettement l'initiative sur 
l'or (74%), une majorite ecrasante de sympathisant-e-s de l'UDC (86%) l'acceptait. Les 
partisans du PRD de notre echantillonnage ont rejete les deux objets -  pour le contre- 
projet, contre la recommandation de vote du parti -  dans une proportion identique (con
tre-projet: 56% ; initiative sur l'or 60% ). Les sympathisant-e-s de l'UDC, quant ä eux, 
ont repousse l'initiative sur l'or ä 81 pour cent et ont accepte le contre-projet ä 56 pour 
cent. II est vrai que dans ce dernier cas, les indications concernant le rapport de majorite 
ne sont pas certaines en raison du petit nombre de cas. S'agissant du classement le long 
de l'axe gauche / droite, l'image ressemble ä celle des sympathies pour un p arti: plus les 
votant-e-s se positionnent ä gauche, plus ils ont ete nombreux ä repousser l'initiative de 
l'UDC (part de «oui» de l'extreme gauche : 27% ). Dans le camp de la droite, on trouve 
par contre une majorite pour l'initiative sur l'or (part de «oui» de la droite : 55% ; de 
l'extreme droite : 80% ). Ceux/celles qui se positionnaient au centre ont repousse les deux 
objets dans des proportions quasiment identiques (initiative sur l'or : 54% ; contre- 
projet : 55%).

Le caractere conflictuel de la votation, marque par l'ideologie, se reflete egalement dans 
les avis sur la question de l'ouverture : ceux/celles qui s'etaient exprime-e-s en faveur 
d'une plus grande ouverture de la Suisse vers l'exterieur ont egalement rejete majoritaire- 
ment (63%) l'initiative sur l'or. En revanche, ceux/celles qui etaient plutot sceptiques ou 
meme hostiles ä cet egard, ont depose majoritairement un «oui» dans l'urne (64 resp. 
69% ). Cette question d'ouverture repose sur le conflit de societe, dominant depuis peu, 
entre les valeurs du modernisme et celles du traditionalisme, qui s'enflamme en particu- 
lier lorsqu'il est question de politique de neutralite et de politique europeenne. Lä oü ce 
conflit s'est creuse, il a pris, dans un passe recent, une forme fortement teintee d'ideolo- 
gie. Cette forte Polarisation politique du conflit entre le modernisme et le traditionalisme 
a egalement ete constatee dans le choix quant aux reserves d'or et a certainement ete 
determinee par la position face ä la Fondation de solidarite.

3 Im portance personnelle des ob jets 
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Tableau 2.2 : Initiative sur Vor et contre-projet -  Comportement de vote selon les 
caracteristiques politiques et sociales

Caracteristiques /  categories (ponderees) Initiative sur l'or 
% oui (n)

Contre-projet 
% o u i(n )

Coetticient de correlation, 
V de Cramer (entre paren

theses pour contre-projet)a

Total VOX (pondere) 48 (557) 48 (538)

Sympathie p ou r un parti 
PS 
PDC 
PRD 
UDC
Aucun parti

2 6 (1 1 0 ) 
(19) (31) 
40 (63) 
86 (97) 

5 7(1 6 2 )

7 6(11 7) 
(56) (32) 
44 (63) 
10 (77 ) 

43 (150)

0 .4 3 * **  (0 .4 1 *** )

Classement su r un axe gauche/droite 
Extreme gauche 
Gauche 
Centre 
Droite
Extreme droite
Ne sais pas/aucune reponse

(27) (34) 
31 (112) 
46 (201) 
55 (101) 
(80) (44) 
59 (64)

(83) (40) 
6 7(11 6) 
45 (196) 
30 (93) 

(14) (36) 
44 (57)

0 .2 8 * **  (0 .3 5 *** )

Confiance dans le gouvernement 
Confiance
Ne sais pas/aucune reponse 
Mefiance

25 (189) 
4 2(1 1 3 ) 
67 (254)

72 (206) 
51 (114) 
24 (219)

0 .3 8 * **  (0 .4 3 *** )

Age 
18-29  ans 
30-39  ans 
4 0 -4 9  ans 
50-59  ans 
60-69  ans 
Plus de 70 ans

24 (51) 
43 (93) 

4 9(1 1 1 ) 
4 8(1 1 0 ) 
52 (96) 
61 (95)

58 (52) 
53 (92) 

3 9(10 4) 
3 9(10 9) 
45 (94) 
40 (87)

0 .1 9 * **  (n.s.)

Formation 
De niveau inferieur 
De niveau moyen 
De niveau superieur

62 (73) 
52 (247) 
39 (237)

40 (60) 
42 (236) 
5 7(24 2)

0 .1 6 * **  (0 .15 **)

Ouverture/fermeture 
Ouvrir davantage vers l'exterieur 
Conceptions mitigees 
Se refermer davantage 
Ne sais pas/aucune reponse

37 (336) 
64 (169) 
(69) (45) 
(63) (8)

59 (340) 
28 (152) 
31 (39) 
(43) (7)

0 .2 8 * **  (0 .2 9 *** )

a Pour Interpretation des variables statistiques, cf. «Donnees methodologiques».
En raison du nombre restreint de cas, les chiffres entre parentheses indiquent uniquement une tendance. Cf. Donnees 
methodologiques.

* * *  hautement significatif (p<0.001), n.s.= non significatif 
©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

13



On constate egalement un rapport etroit entre la confiance accordee au gouvernement et 
le choix du vote : les personnes qui se mefiaient du gouvernement ont vote beaucoup plus 
nettement en faveur de l'initiative sur l'or (67%) que ceux/celles qui ont declare faire 
confiance au Conseil federal (25%).

En plus des variables politiques, les caracteristiques sociales concernant l'äge et le niveau 
de formation ont joue un role important lors du choix du vote : l'augmentation de l'äge 
est proportionnelle ä l'augmentation de la part de «oui» pour l'initiative sur l'or. En ce 
qui concerne le niveau de formation, le rapport s'inverse : plus le niveau de formation est 
eleve, plus le nombre de partisans de la dite initiative diminue. En revanche, pour le con
tre-projet, l'äge n'a joue aucun role decisif en ce qui concerne la decision de vote.

Le double «non»
Au regard de la faible majorite et des quatre possibilites de vote, la question se pose de 
savoir qui a vote pour quelle combinaison. L'un  des groupes de votant-e-s -  celui qui a 
depose un double «non» dans l'urne -  presente un grand interet ä ce propos. D'une part, 
parce que sa decision de vote ä notablement contribue ä l'echec des deux objets. D'autre 
part, parce que la composition politique et sociale des autres groupes de votant-e-s (oui 
au contre-projet/non ä l'initiative sur l'or, non au contre-projet/oui ä l'initiative sur l'or) 
ressort dejä pour l'essentiel du profil de vote concernant les deux objets (tableau 2.2).

Les variables politiques sont egalement d'une grande importance pour l'explication du 
double non : une part au-dessus de la moyenne de ceux/celles qui ont vote deux fois 
«non» se retrouvent parmi les sympathisant-e-s du PDC4 et du PRD ainsi que parmi 
ceux/celles qui se classent politiquement au centre. Cela pourrait etre du au fait que la 
Strategie du double «non» a principalement ete preconisee par des representants canto- 
naux du camp bourgeois. Les personnes ayant vote deux fois «non» pensaient-elles que 
les cantons obtiendraient plus qu'un tiers des gains de la banque nationale ? Ce n'est 
qu'apres avoir analyse les motifs du choix et les arguments qu'il sera possible de repon- 
dre ä cette question. Les differences regionales -  par exemple la reputation qu'ont cer- 
tains cantons d'avoir toujours tendance ä dire «non» -  ou d'autres differences socio- 
culturelles et demographiques n'ont eu aucune influence sur la decision de voter deux 
fois «non».

Le double «oui»
L'attribution des gains de la banque nationale au fonds de l'AVS a longtemps ete une 
revendication de la gauche. C'est pourquoi ce sont principalement des politicien-ne-s de 
gauche qui se sont fortement implique-e-s pour le double «oui». Mais apparemment on 
n'a pas pu ou pas voulu considerer l'initiative sur l'or autrement qu'en la mettant en rap
port avec l'UDC. Seule une petite minorite de sympathisant-e-s du PS ont vote deux fois 
«oui». Cela pourrait provenir du fait que pendant la Campagne precedant la votation, la 
question de l'usage des gains de la banque nationale a ete enjolivee, pour se transformer 
en une decision de principe motivee ideologiquement (pour ou contre la Fondation de 
solidarite).

4 En raison  du fa ib le nom bre de cas, la declaration  concernant le P D C  doit etre interpretee com m e une tendance.



Tableau 2.3 : Initiative sur l'or -  Motifs (plusieurs reponses possibles)

Motifs du choix exprimes spontanement Premieres reponses 
en % (n)

Double non 
Prem ieres reponses 

en % (n)

Motifs pour le «oui»
But du financement AVS 
Contre la Fondation de solidarite 
En rapport avec l'UDC 
Propos d 'ordre general 
Aucune augmentation d 'im pöts 
Motifs faux /  incomprehensibles 
Ne sais pas /  aucune reponse 
Divers 

Total

39 (87) 
24 (53)

1 (3)
22 (51) 

1 (2 ) 
7 (1 5 ) 
3 (6 )  
4 (8 )  

100 (225)

M otifs pour le «non»
En rapport avec le desequilibre de l'usage prevu 22 (73) 32 (35)
Ne reglera pas les problemes de l'AVS 4 (1 4 ) 6 (6 )
En rapport avec le contre-projet/solidarite 18 (58) 5 (5 )
En rapport avec le maintien de la substance 5 (1 7 ) 9 (1 0 )
Contre l'UDC/B locher 9 (3 1 ) 4 (4 )
En rapport avec les cantons 2 (6 ) 3 (3 )
Propos d 'ordre general 24 (79) 21 (23)
M otifs faux /incomprehensibles 6 (1 9 ) 4 (4 )
Ne sais pas/aucune  reponse 2 (6 ) 4 (4 )
Divers 8 (2 5 ) 1 4(1 5 )

Total 100 (328) 100 (109)
Au total, 225 sonde-es ont donne des indications sur les motifs en faveur et 328 sonde-es se sont exprimes sur les motifs pour 
lesquels ils/elles ötaient oppos6-e-s. Dans le tableau on ne trouve que les premieres reponses.

©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

2 .4  Les motifs du choix

Un coup d'ceil sur les motifs du choix montre que la position envers la Fondation de soli
darite a joue un role fondamental pour le choix de vote. Le financement de l'AVS est la 
raison citee le plus souvent pour justifier la decision positive pour l'initiative sur l'or 
(39%). Ensuite vient dejä l'opposition ä la Fondation de solidarite. Voilä qui est d'autant 
plus remarquable que la Fondation de solidarite n'etait pas partie integrante de l'initia- 
tive sur l'or. 24 pour cent des personnes qui se sont declarees d'accord ont donc soutenu 
l'initiative sur l'or, parce qu'elles voulaient empecher l'acceptation du contre-projet et 
non pas en premier lieu pour des raisons qui parlaient en faveur de l'initiative sur l'or. 7 
pour cent des premieres reponses etaient de faux motifs ou des motifs incomprehensibles. 
Ces voix ont-elles influencees de maniere decisive l'issue du scrutin ? II est impossible de 
repondre de fagon concluante ä cette question en raison de la marge d'erreur.5 On peut

5 L a m arge d 'erreur po u r les faux  m otifs negatifs s'eleve ä  + /- 2 .6 %  et les faux  m otifs positifs ä  +/—3 ,3 % .
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constater que le pourcentage de faux motifs de notre echantillonnage est aussi eleve chez 
les personnes qui ont vote «non» que chez celles qui ont depose un «oui» dans l'urne. II 
en ressort donc que le nombre de fausses mentions s'equilibre.

Du cote des adversaires de l'initiative, l'usage unilateral pour l'AVS des reserves de la 
banque nationale a ete indique le plus frequemment comme motif d'opposition (22%). 
18 pour cent ont mis en cause le contre-projet resp. la Fondation de solidarite pour justi- 
fier leur refus et 9 pour cent ont rejete l'initiative sur l'or en Opposition ä l'UDC resp. ä 
Christoph Blocher. Apparemment, lorsque l'UDC entre seule dans la bataille, l'effet 
mobilisateur est plus fort chez ses opposant-e-s que chez ses sympathisant-e-s, puisque 
chez les partisans de l'initiative sur l'or,6 la proximite ideologique de l'UDC a ete citee 
nettement moins souvent comme motif du choix (1%). En outre, le Conseil federal et 
d'autres politiciens ne presentent pas, aupres des partisans de l'initiative sur l'or, majori- 
tairement sceptiques envers le gouvernement, la meme «image d'ennemi» -  avec un effet 
mobilisateur sur l'electorat -  que l'UDC aupres des adversaires de l'initiative, majori- 
tairement de gauche.

Exception faite de la relation avec les avantages du contre-projet, mentionne beaucoup 
moins souvent, les motifs des personnes qui ont depose un double non dans l'urne ne se 
differencient guere des motifs de tous ceux/celles qui ont vote «non». La reference aux 
avantages du contre-projet disparait chez ceux/celles qui ont vote deux fois «non» pour 
des raisons de logique comportementale : celui/celle qui a rejete les deux objets pouvait 
ensuite difficilement justifier son choix de vote par rapport ä l'initiative sur l'or en 
pretendant que le contre-projet etait meilleur.

Chez les partisans du contre-projet, c'est le genre d'usage resp. la repartition qui a ete eite 
le plus souvent (38%) comme motif de choix. Apparemment, l'argument «pour» -  qui 
parlait d'une solution de compromis7 eminemment suisse -  a trouve un echo favorable 
aupres des partisans du «oui». Presque le quart des partisans (22%), a motive son choix 
pour des motifs de solidarite : en font partie les reponses qui soulignent un rapport avec 
la Fondation de solidarite ou la solidarite en general.

Chez les opposant-e-s au contre-projet, la forte importance attribuee ä la position par 
rapport ä la Fondation de solidarite ressort tout particulierement. Presque la moitie d'en- 
tre eux/elles (47%) ont justifie leur choix par le rejet de la Fondation de solidarite. Un 
autre 5 pour cent a fait reference ä l'initiative sur l'or pour justifier son choix, sans cepen- 
dant indiquer les raisons de ce choix pour l'initiative sur l'or. 11 pour cent ont imagine 
un autre usage et 14 pour cent ont fait des remarques d'ordre general.

Le rejet de la Fondation de solidarite est egalement le motif le plus frequemment eite chez 
les personnes qui ont vote deux fois «non». Les differences entre les motifs de ceux/celles 
qui ont depose dans l'urne un double «non» et les motifs de tous ceux/celles qui ont vote 
«non» sont infimes. Apparemment, les personnes qui ont vote deux fois «non» n'ont pas 
suivi une Strategie differente de celles des autres groupes de votant-e-s.

6 Les partisan s se com p osen t pou r 3 1 %  de sym pathisant-e-s de l'U D C .
7 C onseillere d 'E ta t  C h ristine Beerli d an s la N Z Z  du 17  ju illet 2 0 0 2 .



Tableau 2.4 : Contre-projet -  Motifs (plusieurs reponses possibles)

Motifs du choix exprimes spontane m ent Prem ieres reponses
en %  (n)

Double non 
Premieres reponses 

en % (n)

Motifs pour le «oui»
En rapport avec l'usage/la repartition 38 (89)

Mode de repartition 21 (49)
Maintien de la substance 6 (1 5 )
Caractere de com prom is de l'objet 6 (1 4 )

En rapport avec la solidarite 22 (53)
Remarques d 'ordre general 1 6(3 8 )
Autres 1 0(2 4 )
Ne sais pas/aucune reponse/motifs incomprehensibles 2 (6 )
Divers 11 (27)

Total 100 (237)

Motifs pour le «non»
Contre la Fondation de solidarite 4 7(1 3 9 ) 40 (43)

Explicitement en rapport avec la Fondation de solidarite 25 (74) 26 (28)
L argent doit rester en Suisse /  pas ä l'etranger 22 (65) 14 (15)

En rapport avec d'autres usages des gains 11 (34) 7 (8 )
En rapport avec l'initiative sur l ’or 5 (1 6 ) 1 (1)
Remarques d 'ordre general 14 (43 ) 19 (20 )
Autres 1 4(4 1 ) 21 (23)
Motifs faux /  incomprehensibles 2 (6 ) 4 (4 )
Ne sais pas /  aucune reponse 4 (1 1 ) 5 (5 )
Divers 2 (7 ) 4(4)

Total 100 (297) 1 00(108)
Au total, 237 sonde-es ont donn6 des indications sur les motifs en faveur et 297 sond6-es se sont exprime-e-s sur les motifs
pour lesquels ils/elles etaient oppos6-e-s. Dans le tableau on ne trouve que les premieres reponses.

©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

2 .5  Les arguments «pour» et «contre»

L'evaluation des arguments «pour» et «contre» utilises pendant la Campagne confirme ce 
que l'analyse des motifs avait dejä souligne : c'est la Fondation de solidarite qui a essen- 
tiellement polarise les contenus. La cohesion de comportement, c'est-ä-dire la conformite 
entre l'approbation resp. le rejet d'un argument et le choix effectif est la plus elevee pour 
les deux arguments en defaveur de la Fondation de solidarite du contre-projet: 81 pour 
cent de ceux/celles qui approuvaient l'argument selon lequel le contre-projet etait une 
introduction deguisee de la Fondation de solidarite, ont donc egalement depose un 
«non» dans 1'urne. 79 pour cent de ceux/celles qui pensaient que le Conseil federal, par 
sa proposition d'une Fondation de solidarite, avait cede ä un chantage de l'etranger, ont 
rejete le contre-projet. II est vrai que d'autres arguments ont obtenu un taux d'approba- 
tion plus eleve de la part de tous les sonde-e-s, mais apparemment ils n'ont que peu con-
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tribue au choix de vote. L'un de ces arguments etait celui avance par les partisans du con- 
tre-projet, ä savoir que gräce ä ce dernier, la substance de la fortune en or serait main- 
tenue. 71 pour cent de tous les votant-e-s ont approuve cet argument en faveur du contre- 
projet. Meme une majorite tres mince (51%) de ceux/celles qui ont rejete le contre-projet 
et accepte parallelement l'initiative sur l'or se sont declare-e-s d'accord avec cet 
argument. Cependant seul un nombre relativement peu eleve de votant-e-s (53%) a suivi 
cet argument d'epargne et a depose un «oui» dans l'urne. L'argument selon lequel le pro- 
duit des reserves d'or excedentaires devait etre distribue aux cantons, ä l'AVS et ä la Fon- 
dation a ete nettement plus polarisant. 90 pour cent des personnes qui ont suivi les 
recommandations du Conseil federal se sont declarees d'accord avec cet argument, alors 
que le contre-projet n'a ete en mesure de convaincre que 21 pour cent des opposant-e-s. 
Cependant l'approbation, resp. le rejet de l'argument ne permet pas d'en expliciter claire- 
ment les raisons : d'un cote, on pouvait approuver cet argument en raison de son carac- 
tere de compromis, mais d'un autre cote, une position de rejet etait possible, dirigee en 
particulier contre la Fondation de solidarite. L'importante cohesion de comportement de 
cet argument (76%) ne permet pas de conclure que l’aspect de repartition du contre-pro
jet a partage le souverain si profondement. Si Ton ajoute les resultats aux autres argu
ments, on doit plutot supposer que pour cet argument aussi, la Fondation de solidarite a 
provoque des divisions. Le troisieme argument «pour» («gräce ä la Fondation de solida
rite, la Suisse peut dorenavant poursuivre sa tradition humanitaire») a ete approuve par 
47 pour cent des votant-e-s.

Les arguments «pour» ou «contre» de l'initiative sur l'or presentent en moyenne une 
cohesion de comportement moins elevee que les arguments du contre-projet. II s'agit lä 
d'un nouvel indice tendant ä prouver que la position par rapport ä la Fondation de soli
darite a exerce l'influence la plus forte. Les raisons qui parlaient en faveur ou en defaveur 
de l'initiative sur l'or ont certainement joue un röle moins grand. 55 pour cent des 
votant-e-s se sont declares d'accord avec l'argument «pour», selon lequel cette initiative 
rendrait au peuple la fortune qui lui revient de droit. Presque un tiers (31%) des «oui» 
au contre-projet et des «non» ä l'initiative sur l'or ainsi que 44 pour cent des «double 
non» ont ete d'accord avec cet argument, sans se rendre compte qu'il s'agit d'une 
contradiction par rapport ä leur choix de vote (cohesion de comportement : 61% ). La 
Campagne publicitaire de l'UDC avec son slogan «la fortune du peuple appartient au 
peuple» a trouve un echo important chez ceux/celles qui suivent les recommandations de 
l'UDC : 88 pour cent lui ont accorde foi -  aucun autre argument n'a recueilli un score 
aussi eleve. Bien qu'habituellement les coüts jouent un role important lors des votations, 
l'argument «N o New Taxes» («l'initiative de l'UDC assure le financement de l'AVS, sans 
augmentation d'impots, pendant au moins 10 ans») n'a pas reussi ä convaincre durant 
cette Campagne ideologique d'avant la votation. Seuls 33 pour cent des votant-e-s ont 
declare qu'ils/elles partageaient cet avis. En outre, pour de nombreuses personnes, le lien 
etabli par les auteurs de l'initiative entre l'acceptation de l'initiative sur l'or et la non- 
augmentation des impots etait trop complique : 19 pour cent des votant-e-s ont ete 
incapables de se forger une opinion concernant cet argument.

Le contre argument, souvent utilise par les adversaires, selon lequel l'initiative sur l'or ne 
reglerait en rien le probleme der l'AVS et ne representerait qu'une goutte d'eau dans la
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Tableau 2.5 : Contre-projet -  Echo des arguments «pour» et «contre» aupres des
votant-e-s en pour cent

D'accord Pas Ne sa is Cohesion
d'accord pas/pas du compor

dereponse tement

Arguments «pour» le contre-projet
«Gräce ä la Fondation de so lid a rite , vo tan t-e -s 47 44 9 67
la Suisse peut dorenavant double oui 58 33 8
poursu ivre  sa tra d itio n  ou i co n tre -p ro j./n o n  in. su r l 'o r 74 20 7
hum an ita ire»  ou i in. su r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 27 61 12

double  non 30 61 9

«Les cantons, l'AVS et la Fondation vo tan t-e -s 51 45 4 76
do iven t recevo ir une partie  double  ou i 79 17 4
des reserves d 'o r  ou i co n tre -p ro j./no n  in. s u r l 'o r 90 8 2
excedenta ires de ou i in . s u r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 17 80 4
la banque nationa le» double non 30 64 6

«Le co n tre -p ro je t perm et de m a in te n ir vo tan t-e -s 71 18 11 53
la substance des reserves d 'o r  e t la double  oui 92 8 0
procha ine generation aura oui co n tre -p ro j./no n  in. s u r l 'o r 86 6 8
la poss ib ilite  de prendre  ou i in . su r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 51 32 17
une autre  decis ion» double  non 74 17 9

Arguments «contre» le contre-projet
«Le co n tre -p ro je t de la C onfederation vo tan t-e -s 43 45 12 81
n 'e s t rien d 'a u tre  q u 'une  double  oui 38 50 13
in tro d u c tio n  deguisee de oui co n tre -p ro j./no n  in. su r l 'o r 17 71 13
la Fondation de so lida rite»  oui in. s u r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 67 21 12

double  non 53 37 10

«Avec sa p ro p o s itio n  de Fondation vo tan t-e -s 48 40 12 79
de so lidarite , le Conseil federa l double  oui 42 46 13
a cede au chantage oui co n tre -p ro j./n o n  in. su r l 'o r 21 69 10
de l'e trange r»  oui in. su r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 69 18 13

double  non 67 22 12

Resultats en pour cent par ligne. Exemple de lecture: 47% de tous les votant-e-s se sont rallie-e-s au premier argument, 44%
l'ont rejete et 9% n ’ont pas pu se decider ou n'ont pas röpondu.
Ensemble des votant-e-s matöriels pour les deux objets = 531 (non ponderes)
II y a cohesion de comportement lorsqu'un grand nombre de personnes qui se declarent d'accord avec un argument «pour»
(resp. contre), votent alors effectivement oui (resp. non).
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mer, a ete approuve par 67 pour cent des votant-e-s. Les partisans de l'initiative sur l'or 
etaient meme 44 pour cent ä partager cet avis. Toutefois, cet argument n'a en rien modi- 
fie leur choix de vote. II ressort de la mention des motivations qu'il s'agissait lä d'un 
argument plutöt secondaire : rares etaient les personnes (4%) qui les mettaient explicite- 
ment en rapport. Pour ceux/celles qui avaient depose un double non dans l'urne, cette 
declaration -  les mesures recommandees ne regleraient pas les problemes de l'AVS -  
representait, dans l'ensemble, l'argument le plus digne d'etre soutenu : 76 pour cent l'ont 
approuve.
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Tableau 2.6 : Initiative sur l'or -  Echo des arguments «pour» et «contre» aupres des
votant-e-s en pour cent

D'accord Pas Ne sais Cohesion
d'accord pas/pas du compor

de reponse tement

Arguments «pour» l'in itia tive  sur l'or
«Avec l'in itia tive  su r l 'o r  de l'UDC, vo tan t-e -s 33 48 19 70
o n a ssu re  pou r d ix  ans le double  oui 38 38 25
financem ent de l'AVS, ou i co n tre -p ro j./n o n  in. su r l'o r 12 70 18
sans augm entation ou i in. s u r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 61 21 18
des im pöts» double  non 26 54 20

« L 'in itia tive  su r l 'o r  de TUDC vo tan t-e -s 55 39 5 61
veille  ä ce que la fo rtu n e  double  oui 58 29 13
du peuple so it ou i co n tre -p ro j./n o n  in. su r l 'o r 31 64 5
rendue au peuple» ou i in. su r l'o r /n o n  co n tre -p ro j. 88 8 4

double  non 44 50 6

Arguments «contre» l'in itia tive  sur l'or
« L 'in itia tive  su r l 'o r  de l'UDC vo tan t-e -s 67 26 6 74
ne regle pas les p rob lem es double  oui 67 21 13
de l'AVS, eile n 'est oui co n tre -p ro j./no n  in. s u r l 'o r 86 8 6
qu 'une goutte  d 'eau oui in. s u r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 42 53 5
dans la m er» double  non 76 16 8

Resultats en pour cent par ligne. Exemple de lecture : 33% de tous les votant-e-s se sont ralliö-e-s au Premier argument, 48%
l'ont rejete et 19% n'ont pas pu se decider ou n'ont pas repondu.
Ensemble des votant-e-s materiels pour les deux objets = 531 (non ponderes)
II y a cohesion de comportement lorsqu'un grand nombre de personnes qui se declarent d'accord avec un argument «pour»
(resp. contre), votent alors effectivement oui (resp. non)

©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

La cohesion de comportement des arguments du double non ne peut etre comparee ä celle 
des autres arguments, qui se rapportent ä d'autres ordres de grandeur. En meme temps, on 
observe que les deux arguments du double non n'ont eu qu'une faible influence sur la 
decision du double non : seule une faible majorite (51%) de ceux/celles qui ont vote 
«non» pensaient que le produit des reserves d'or excedentaires devait servir ä l'amortisse- 
ment de la dette. Ce pourcentage est ä peine plus important que le pourcentage corres- 
pondant du total des votant-e-s (45%). Les personnes qui ont depose un double non dans 
l'urne n'ont donc pas approuve plus souvent cet argument du double non que les autres 
groupes de votant-e-s. II en va de meme pour le second argument du double non («tant 
l'initiative sur l'or que le contre-argument de la Confederation ne rendent pas aux cantons 
ce qui leur revient: ä savoir deux tiers des gains de la banque nationale»), Cet argument 
a convaincu moins de la moitie des votant-e-s du double non. Chez les autres groupes de 
votant-e-s, l'argument n'a trouve qu'un soutien insignifiant (votant-e-s d'accord : 41% ).

La supposition que le double non n'avait pas la meme importance que le soutien accorde 
aux arguments du double non, est confirme par trois autres resultats : d'abord, le droit 
des cantons aux deux tiers des gains de la banque nationale n'a guere ete mentionne 
comme raison du choix. Ensuite, les arguments de l'amortissement de la dette et des can
tons ont re$u le soutien le plus faible de la part des votant-e-s du double non. Appa-
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remment, pour cette categorie de votant-e-s, d'autres raisons possedaient une force de 
persuasion plus importante que 1'argumentation du double non. En troisieme lieu, lors de 
la question subsidiaire, seuls 30 pour cent des sonde-e-s qui ont depose un double non 
dans l'urne ont vote en faveur du contre-projet. Cependant, celui/celle qui s'etait decide-e 
pour la Strategie du double non, afin de donner aux cantons plus d'un tiers des gains de 
la banque nationale, aurait du -  en partant du principe d'un comportement rationnel -  
repondre «oui» ä la question subsidiaire, donc etre en faveur du contre-projet. Car en cas 
d'acceptation des deux objets, le contre-projet aurait au moins assure un tiers aux can
tons. 62 pour cent des sonde-es qui ont vote deux fois non ont toutefois laisse ouverte la 
question subsidiaire et 8 pour cent se sont decides en faveur de l'initiative sur l'or.

Pourquoi une majorite des votant-e-s du double non n'a-t-elle pas repondu ä la question 
subsidiaire? On pourrait penser que la plupart d'entre eux/elles ignoraient que la reponse 
ä cette question etait independante de la reponse aux deux premieres questions. Mais la 
realite qui veut que les personnes qui n'ont pas rempli la case de la question subsidiaire 
soient presque exclusivement celles qui ont vote deux fois «non» (pourcentage du son
dage: 90%) contredit cette supposition ! C'est pourquoi on peut penser que si elles n'ont 
pas repondu ä la question subsidiaire, c'est parce qu'il leur importait peu de savoir lequel 
des deux objets passerait dans le cas d'une double acceptation. Toutefois un tel compor
tement de vote contredit l'idee d'un choix strategique en faveur des cantons. Un coup 
d'oeil sur la part de «ne sais pas» montre que cet argument concernant les cantons relevait 
d'une discussion dans les milieux elitaires, qui n'a guere ete prise en compte par la base : 
presque un tiers de tous les votant-e-s (32%) et tout de meme 28 pour cent de ceux/ 
celles qui ont depose un double non dans l'urne n'ont pas pu exprimer de preference.

De maniere paradoxale, ce sont donc les arguments les moins frappants qui ont eu le plus 
de succes.

Tableau 2.7 : Arguments pour le double non -  Echo des arguments «pour» et «contre» 
aupres des votant-e-s en pour cent

D'accord Pas Ne sais Cohesion 
d'accord pas/pas du compor- 

de reponse lem enl

Arguments pour le double non
«Les p ro d u its  p rovenant des reserves vo tan t-e -s 45 49 6 23
d 'o r  excedenta ires de la banque double  oui 54 38 8
nationale devra ient ou i co n tre -p ro j./no n  in. s u r l'o r 44 49 7
se rv ir ä l'am o rtis se m e n t ou i in. s u r l o r/non  con tre -p ro j. 42 52 6
de la dette» double  non 51 45 5

«Tant l'in it ia tive  su r l 'o r  que le con tre - vo tan t-e -s 41 27 32 24
pro je t de la C onfederation double  oui 50 29 21
ne rend pas aux can tons ou i co n tre -p ro j./no n  in. s u r l'o r 39 28 34
ce qu i leu r est dü, ä sa vo ir ou i in. s u r l'o r /n o n  con tre -p ro j. 40 27 33
deux tie rs  des gains» double  non 48 24 28

Resultats en pour cent par ligne. Exemple de lecture : 45% de tous les votant-e-s se sont rallie-e-s au premier argument, 49% 
l'ont rejete et 6% n'ont pas pu se decider ou n'ont pas repondu.
Ensemble des votant-e-s materiels pour les deux objets = 531 (non ponderes)
II y a cohesion de comportement lorsqu'un grand nombre de personnes qui se declarent d'accord avec un argument «pour» 
(resp. contre), votent alors effectivement oui (resp. non).
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2.6  Usage futur de l'or de la banque nationale

Une serie de questions concerne l'utilisation future de l'or de la banque nationale. On a 
pose la question suivante aux votant-e-s : dans quelle mesure les reserves de la banque 
nationale devraient-elles etre utilisees pour le financement de l'AVS, de la formation, 
pour l'amortissement de la dette et comme contributions aux cantons ? Les sonde-es 
(seulement les participant-e-s) ne pouvaient choisir que parmi les categories suivantes : 
«totalement», «majoritairement», «minoritairement» ou «pas du tout».

Tableau 2.8 : Utilisation future de l'or de la banque nationale -  Participant-e-s 
uniquement

Categories 
Part en % (n)

Totale
ment

M ajoritaire
ment

M inorita ire
ment

Pas 
du tout

Ne sais pas/  
aucune reponse

Financement de l'AVS 18(107) 38 (229) 25 (152) 13 (79) 6 (3 8 )
Financement de la formation 7 (4 4 ) 33 (200) 34 (206) 19(115) 7 (4 3 )
Contributions aux cantons 4 (2 5 ) 32 (196) 37 (226) 19(117) 7 (4 1 )
Amortissement de la dette 8 (4 7 ) 19(116) 30 (184) 38 (227) 5 (3 1 )

La question etait la suivante: «Nousavons reuni certaines propositions d'utilisation future de l'or. Priere de m edirechaquefois 
si vous utiliseriez les reserves de la banque nationale totalement, majoritairement ou pas du tout».
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II saute aux yeux qu'aucun des sonde-e-s ne souhaite faire usage des reserves de la 
banque nationale dans un seul but. Seuls 18 pour cent des votant-e-s se sont exprimes en 
faveur de l'utilisation totale des reserves en faveur de l'AVS -  on en arrive lä au contenu 
de l'initiative sur l'or. D'ailleurs, pour une majorite des partisans de l'initiative sur l'or 
(58%), un tel usage n'entre meme plus en ligne de compte ä present !

En revanche, la solution du partage est totalement approuvee par les sonde-es, puisque 
l’idee de compromis (le resume des categories de reponses «majoritairement» et «mino
ritairement») a reuni le plus grand nombre de voix pour les quatre usages prevus. Ce 
resultat tend ä montrer que le contre-projet aurait ete pleinement accepte sans la Fonda- 
tion de solidarite puisque, apparemment, ce n'est pas l'idee de repartition qui est res
ponsable de son echec. Cette explication est naturellement peu judicieuse, l'initiative sur 
l'or ayant precisement ete deposee en reaction ä la creation annoncee du Fonds de soli
darite. C'est pourquoi : sans Fondation de solidarite, pas d'initiative sur l'or et sans 
initiative sur l'or, pas de contre-projet. Cette declaration -  pour obsolete qu'elle paraisse 
au premier abord -  met pourtant en evidence qu’un partage des reserves d'or de la 
banque nationale passe mieux aupres du souverain que l'usage destine uniquement ä un 
seul objectif. En ressort-il reellement et obligatoirement qu'une utilisation majoritaire, 
mais non complete, des reserves de la banque nationale en faveur de l'AVS aurait obtenu 
une majorite ? Non, puisque lors du choix de vote dans la constellation donnee (initia
tive et contre-projet), la position en rapport avec la Fondation de solidarite avait appa
remment davantage d'importance que la preference pour un mode de repartition. On 
peut toutefois admettre, au vu du resultat serre, qu'une cle de repartition moins uni
laterale de l'initiative sur l'or aurait entrame son acceptation.



Le pourcentage de ceux/celles qui se sont declare-e-s en faveur d'un usage -  peu importe 
d'ailleurs dans quelle proportion se situe, pour chaque proposition d'utilisation, au- 
dessus de 50 pour cent. 81 pour cent du total des sonde-es -  independamment du fait que 
ce soit totalement, majoritairement ou minoritairement -  ont approuve l'utilisation des 
reserves d'or de la banque nationale. Ce pourcentage s'eleve chaque fois ä 74 resp. 73 
pour cent pour le financement de la formation et les contributions aux cantons et ä 57 
pour cent pour l'amortissement de la dette. On voit donc que la majorite des sonde-es ne 
souhaite renoncer totalement ä aucune des quatre propositions d'utilisation.

Pour une utilisation majoritaire des reserves de la banque nationale en tant que contri
butions aux cantons -  ce qui correspond ä l'exigence de deux tiers des gains de la banque 
nationale aux cantons -  on ne rencontre de majorite nulle part. Meme les personnes 
qui ont vote deux fois «non» n'ont ete que 37 pour cent ä approuver cette proposition et 
ne se situent de ce fait qu'ä 5 points pour cent au-dessus de la moyenne de tous les 
votant-e-s. C'est ce que confirment les resultats de l'analyse des arguments, qui faisaient 
ressortir que la majorite des votant-e-s du double non n'a pas lie son refus ä la Strategie 
qui consistait ä octroyer deux tiers des gains de la banque nationale aux cantons. Toute- 
fois, en ce qui concerne les effets de ce genre de Strategie des votant-e-s sur le resultat de 
la votation, il faut relever qu'en raison de l'issue serree du scrutin, meme une faible majo
rite de votant-e-s strategiques aurait suffit pour modifier ledit resultat. En raison du 
materiel empirique ä disposition, il est toutefois impossible de determiner le pourcentage 
du nombre de votant-e-s strategiques parmi les ceux/celles qui ont vote deux fois «non».

3. Votation referendaire relative ä la loi sur le 
marche de l ’electricite

3.1 La Situation de depart

L’ouverture du marche suisse de l’electricite et sa competitivite dans un environnement 
europeen liberalise preoccupent le Conseil federal et le parlement depuis plusieurs annees 
dejä. Ces efforts ont abouti ä l’acceptation par les chambres federales -  apres l’elimina- 
tion des divergences en deux temps -  de la loi sur le marche de l’electricite (LME), qui 
devaient determiner les conditions cadres d’une liberalisation par etapes du marche de 
l’electricite. Le Conseil national s’est prononce en faveur de la loi par 160 voix contre 24 
et 8 abstentions ; le Conseil des etats l’a acceptee par 36 voix contre deux. Par la suite, le 
referendum a ete lance par les syndicats USS, SSP et SIB, avec l’appui des Verts et de 
l’Alliance de gauche de Suisse romande ; il a ete depose au printemps 2001 avec plus de 
67 000 signatures valables, dont pres de la moitie provenait de Suisse romande. En 
automne 2001, afin de creer la plus grande transparence possible en ce qui concerne la 
LME, le Conseil federal a emprunte une voie plutöt inhabituelle en elaborant les prescrip- 
tions d’execution de la loi sur le marche de l’electricite encore avant son ordonnance. Lors 
de l’elaboration de l’OME, les instances suivantes ont entre autres ete consultees : les can-
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tons, les associations economiques, la branche de l’energie, mais aussi les organisations de 
consommateurs et de l’environnement. Cela dans le but de garantir ä la LME le soutien le 
plus large possible, malgre le referendum. En mars 2002, le Conseil federal a approuve la 
proposition consensuelle d’ordonnance elaboree ä la table ronde, de sorte que non seule- 
ment la LME, mais aussi l’OM E etaient disponibles avant la recommandation de vote.

L’effet escompte ne fut cependant pas confirme : lors de leur assemblee des delegues, aussi 
bien le PS que les Verts decidaient nettement de rejeter la LM E.8 Cela est d’autant plus 
frappant que le groupe socialiste avait encore nettement approuve la loi au Conseil natio
nal et que le comite directeur du PS tout comme le comite du parti des Verts, chaque fois 
de maniere serree, ä une voix de difference, s’etaient prononce pour le referendum. En 
outre le referendum a ete soutenu par le parti democratique chretien, le parti catholique 
populaire ainsi que par les democrates suisses. Au niveau des associations, ä l’exception 
des auteurs de l’initiative syndicalistes, le referendum n’a guere trouve d’echo ; le WWF, 
tout comme le forum des consommateurs ont soutenu la LME, Greenpeace et la Fonda- 
tion pour la protection des consommateurs pronant la liberte de vote. Mais les associa
tions issues des milieux economiques et de l’energie ont egalement plaide pour l’accepta- 
tion de la LME.

Lors de la votation referendaire du 22 septembre 2002, la loi sur le marche de Pelectricite 
a neanmoins ete refusee par le peuple ä une faible majorite de 52.6 pour cent des voix.

3 .2  La perception

La question au sujet du contenu de l’initiative a ete clairement dominee par la notion de 
liberalisation: 3 7 pour cent de tous les sonde-e-s s ’y sont referes ; chez les participant-e-s 
au vote, cette proportion atteignait presque la moitie (47%). 15 autres pour cent de 
tous les sonde-e-s ont mis la LME en rapport avec la privatisation. Cela est d’autant plus 
etonnant que la LME n’envisageait pas du tout une privatisation des societes electriques 
appartenant en grande partie aux cantons. Le fait que la privatisation ait cependant trou
ve un large echo prouve que les adversaires de la LME ont obtenu un certain succes par 
leur tactique consistant ä lier les notions de liberalisation et de privatisation, connotees 
negativement (62% des participant-e-s au vote qui etablissaient le rapport avec la priva
tisation ont rejete la LME). Un peu plus du cinquieme des sonde-e-s se sont refere-e-s aux 
consequences pour le marche de Pelectricite en Suisse ; parmi les participant-e-s, le nom- 
bre de references dans cette categorie figure en 2e position (28 pour cent). Une majorite 
d’entre elles concernaient l’ouverture du marche ainsi que le libre marche. Une moindre 
importance a ete accordee aux themes mis en exergue par les partisans de la LME, ä 
savoir le libre choix du courant ainsi que les effets positifs sur le prix du courant. Les 
connaissances sur les contenus etaient generalement elevees. Seuls 8% des participant-e-s 
etaient incapables de mentionner un theme, et ä pres des deux tiers des non-partici- 
pant-e-s ont neanmoins ete en mesure de donner une indication quant au contenu.

Si l’on prend en compte d’autres variables dans l’explication de la perception, ce sont les 
differences regionales qui pesent le plus : l’aspect de la liberalisation a ete nettement

8 D ivergence PS Verts : oui.
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mieux per^u en Suisse romande et dans la partie italophone -  ä raison de 56 respective- 
ment 63 pour cent -  qu’en Suisse alemanique, avec 32% . Dans cette derniere, par con- 
tre, la reference aux consequences pour le marche de l’electricite etait importante, puis- 
qu’elle atteint 29%  ; en Suisse romande et dans la partie italophone, les proportions de 
12% respectivement 3% , montrent que cet aspect a ete ä peine mentionne. Cela illustre 
le fait qu’en Suisse romande, on a essentiellement mene un debat de fond sur la question 
«pour ou contre la liberalisation».

Tableau 3.1 : Votation referendaire «Loi sur le marche de l’electricite» -  Perception des 
contenus

Perception (pondere) Total 
% (n)

Mentions des parti- 
cipant-e-s (n) en %

Mentions des non- 
participant-e-s(n) en %

Reference ä la liberalisation 37 (366) 47 (213) 28 (153)
Reference ä la privatisation 15(151) 17(75 ) 14(76 )
Reference aux consequences
pour le marche de l ’electricite 21 (213) 28 (124) 16(90 )

Dont ouverture du marche 11 (107) 14 (62) 8 (4 5 )
Dont libre marche 6 (5 6 ) 7 (3 1 ) 5 (2 5 )

Reference aux clients, choix du courant,
prix du courant 4 (3 5 ) 3 (1 4 ) 4 (2 1 )
Generalites 4 (3 4 ) 3 (1 3 ) 4 (2 1 )
Indications fausses /  incomprehensibles 4 (4 3 ) 3 (1 4 ) 5 (2 9 )
Ne sais pas /  aucune reponse 22 (222) 8 (3 4 ) 34 (188)
Total 107(1064) 109 (487) 105 (578)

Plusieurs reponses to n t  possibles, le total des pour cent depasse 100. 
En tout, 997 personnes interrogees ont fait 1064 mentions.
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3 .3  Le profil du vote

L’analyse du profil du vote montre que les caracteristiques politiques et sociales ont eu 
une influence sur le choix du vote. C ’est ainsi que les recommandations de vote des par- 
tis ont ete en grande partie suivies, avant tout par les sympathisant-e-s du PS et du PRD. 
Au PS cependant, la part relativement elevee de 40%  de «oui» reflete les divergences au 
sein de la direction du parti. Par contre, les partisans du PRD -  plus des trois-quarts d’en- 
tre eux -  se sont nettement prononces pour la LME. Pourtant les deux tiers des sympa- 
thisant-e-s de l’UDC se sont detournes de la LME, contre la recommandation officielle 
du parti. Cela, bien que le referendum ait ete lance par les syndicats et les partis de 
gauche. II en est resulte que c'est la Sympathie pour un parti, et non l’evaluation per- 
sonnelle, qui a donne lieu ä une relation significative avec le comportement de vote sur 
l’axe gauche/droite : la LME a ete rejetee aussi bien par les milieux de gauche que de 
droite. La confiance dans le gouvernement montre egalement un rapport evident avec le 
choix du vote. Cela est d’autant moins etonnant qu’ä l’origine, la LME a ete elaboree par 
le Conseil federal et le parlement et que par consequent, les votant-e-s qui se mefiaient du 
gouvernement se sont opposes au projet.



En outre l’analyse des preferences de valeurs contribue ä expliquer le profil du vote : plus 
particulierement, la question du maintien d’entreprises etatiques face ä des societes pri- 
vatisees a donne lieu ä une Polarisation. Les deux tiers des votant-e-s, qui se sont pro- 
nonces pour un controle etatique de la Poste, des CFF et de Swisscom, ont rejete la LME. 
Par contre les partisans des privatisations ont accepte la LME avec 78% des voix. 
Comme l’a dejä demontre la perception des contenus, la LME a souvent ete consideree 
comme le prelude ä une privatisation des «vaches sacrees» de la Poste et des CFF et a ete 
mis en relation avec le demantelement du Service public qui s ’ensuivrait. Comme il fallait 
s ’y attendre, l’affiliation ä un syndicat a contribue ä une decision de rejet. L’affiliation ä 
des organisations de protection des consommateurs ou de l’environnement n’a au con- 
traire eu aucune influence significative sur le choix de vote. Il en est de meme pour l’affi
liation ä l’Union des arts et metiers, bien que cette Organisation ait recommande le «oui».

Tableau 3.2 : Votation referendaire «loi sur le marche de l’electricite» -  Comportement 
de vote d ’apres les caracteristiques politiques

Caracteristiques/categories (pondere) % non3 <n) Coeflicient de 
correlaliona

Total VOX (pondere) 53 503
Sympathie p ou r un parti V = 0 .2 5 ***

PS 58 103
PDC (55) 29
PRD 23 63
UDC 66 79
Aucun parti 51 146

Confiance dans le gouvernement V = 0 .2 2 ***
Confiance 39 186
Mefiance 63 216
Ne sais pas/ aucune reponse 54 100

Preference de valeur privatisation de la Poste, des CFF, de Swisscom V = 0 .3 6 ***
Privatiser les entreprises d ’ Etat 22 67
Conceptions mitigees 40 148
Maintenir les entreprises d’Etat 68 272

Preference de valeur interventions etatiques - concurrence V = 0.21 * * *
Davantage d’Etat 64 73
Conceptions mitigees 61 169
Davantage de concurrence 42 229

Affilia tion aux syndicats V = 0.11 *
A c tif/pa ss if/con ce va b le 61 136
Pas concevable 49 358

Position su r l ’axe gauche/droite n.s.
Affilia tion ä une assoc. de p ro t .des consommateurs n.s.
Affilia tion ä une assoc. de prot. de l ’environnement n.s.
Affilia tion ä l ’Union des arts et metiers n.s.
a Pour Interpretation des mesures statistiques, cf. «Donnees methodologiques».

Les chiffres entre parenthtees indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne depassant pas 50. On ne peut donc en
tirer aucune donnee statistique.
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Les caracteristiques sociales montrent que ce sont avant tout le revenu familial et les 
variables correlatives que sont l’evaluation de la Situation economique personnelle et le 
niveau de formation qui ont joue un role. Les votant-e-s au revenu familial tres eleve, les 
personnes ayant acheve une formation universitaire et celles qui ont qualifie leur Situa
tion economique personnelle de tres bonne ont accepte la LME dans une proportion de 
67, 66 respectivement 61 pour cent. Au contraire, les personnes ayant acheve une for
mation de niveau inferieur et disposant d’un faible revenu l’ont nettement rejetee. Mais 
les differences regionales ont egalement influence le comportement de vote : en Suisse 
romande, la LME a ete nettement rejetee avec plus 60% de «non», tandis qu’elle a ete 
acceptee de justesse en Suisse alemanique. En outre la LME a ete acceptee par une majo- 
rite de jeunes votant-e-s ainsi que par les hommes, alors que les votant-e-s äge-e-s et les 
femmes s’y sont oppose-e-s.

Tableau 3.3 : "Votation referendaire «loi sur le marche de l ’electricite» -  Comportement 
de vote d ’apres les caracteristiques sociales

Caracteristiques /  Catego ries % non3 (n) Coetticient de 
corretation3

Total VOX (pondere) 53 503
Revenu fam ilia l V = 0 .2 5 ***

Moins de 3000 (64) 42
3000 -  5000 67 124
5000 -  7000 55 112
7000 -  9000 49 79
Plus de 9000 33 91

Evaluation de la Situation economique personnelle

*csj
o

II

>

Tres bonne 39 74
Bonne 48 263
Assez bonne 64 135
Mauvaise /  tres mauvaise (78) 27

Formation V = 0 .19**
Ecole obligatoire 69 62
Apprentissage 56 210
Maturite/Ecole normale (47) 49
Ecole specialisee 49 51
Haute ecole specialisee 53 60
Universite 34 68

Region linguistique V = 0.13*
Suisse alemanique 49 353
Suisse romande 63 125
Suisse italophone (60) 25

Age V = 0.12*
1 8 - 3 9  ans 44 142
40 -  64 ans 53 242
65 -  84 ans 61 118

Sexe V = 0.11 *
Homme 47 261
Femme 59 241

3 Pour l'interpretation des mesures statistiques, cf. «Donnöes methodologiques».
Les chiffres entre parentheses indiquent uniquement une tendance, le nombre de cas ne depassant pas 50. On ne peut donc en 
tirer aucune donnee statistique.
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Si l’on analyse les effets des caracteristiques politiques et socio-demographiques au 
moyen d’une regression ä plusieurs variables, il ne reste, comme caracteristiques inde- 
pendantes l’une de l’autre, que la confiance dans le gouvernement ainsi que la question 
de la privatisation des entreprises d’Etat. On remarque que ce sont avant tout les adver- 
saires ä la privatisation et les votant-e-s qui ont peu confiance dans le gouvernement qui 
on rejete la LME. Qui etaient donc ces groupes ? Chez les opposant-e-s aux privatisa- 
tions, il s’agit la plupart du temps de personnes qui ont une formation de niveau inferieur 
et un faible revenu, ainsi que d’ayants droit au vote äges. Chez ces personnes, le refus des 
privatisations s’explique par le souci d’un approvisionnement de base. Mais les ayants 
droit au vote de la Suisse italophone et romande se sont egalement prononces bien plus 
nettement que ceux de Suisse alemanique pour le maintien d’entreprises d’Etat. On peut 
ici supposer que la confiance placee dans les activites de l’Etat est generalement plus ele- 
vee en Suisse romande, comme on l’a dejä constate lors de votations precedentes.

Dans le camp oppose, la confiance dans le gouvernement peut etre liee ä des facteurs 
politiques : dans une proportion de 70% , les sympathisants de l’UDC n’ont manifeste 
aucune confiance dans le gouvernement; c’est plus du double que chez les autres partis 
representes au Conseil federal. Cela reflete le fait que selon eux, leur representation au 
gouvernement est insuffisante, ce qui, dans le cas de la LME, s’est traduit par un reflexe 
d’opposition ä la solution de compromis de la Confederation.

3 .4  Les motifs du choix

En ce qui concerne les motifs du choix, on a recouru ä une question ouverte pour recen- 
ser les motifs que partisans et adversaires ont cites spontanement pour expliquer leur 
vote. Parmi ceux qui ont vote «oui», les motifs cites le plus souvent sont -  outre les decla- 
rations d’ordre general (24%) -  les avantages de la concurrence respectivement la baisse 
du prix du courant (18%) ainsi que la liberalisation et l’ouverture. 9% etaient con- 
vaincus que la liberalisation etait de toute fa^on ineluctable. Ce qui frappe, c’est la faible 
importance des motifs ecologiques, en depit de l’argument selon lequel la LM E encoura- 
gerait la production hydraulique indigene. Le motif de la securite de l’approvisionnement 
a joue un double role parmi les motifs cites spontanement : d ’une part il a ete eite par
8 pour cent de ceux qui ont vote «oui», qui consideraient la LM E comme une garantie 
pour la securite de l’approvisionnement; d’autre part, ce meme motif etait egalement 
invoque par 10 pour cent de ceux qui ont vote «non», mais comme signe avant-coureur 
que la LME ne garantirait justement pas la securite de l’approvisionnement.

De maniere generale, les motifs economiques ont egalement predomine chez les oppo- 
sants : en tout, 24% d’entre eux se sont prononces contre la liberalisation et la privati
sation et 15 % craignaient les inconvenients de la concurrence et les augmentations de 
prix. En outre, 13 pour cent de ceux qui ont vote «non» se sont prononces pour le main
tien du statu quo. Cet argument, selon lequel la LME porterait atteinte ä un approvi
sionnement de bonne qualite et qui a fait ses preuves, a ete avance par les opposants ä la

9 A titre d ’exem ple, on peut citer la nette accep tation  de l’assurance m aternite (1 3 .6 .1 9 9 9 ) et des in itiatives AVS 
(2 6 .1 1 .2 0 0 0 ) ainsi que le soutien nettem ent p lu s fa ib le m anifeste ä la loi sur le personnel federal (2 6 .1 1 .2 0 0 0 ).
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loi avant tout comme une Opposition de principe ä une nouvelle reglementation du m ar
che de l’electricite et a ete bien suivi. Chez les partisans comme chez les opposants, un 
nombre im portant d ’autres m otifs ont ete avances, parm i lesquels se trouvaient des 
references ä des politiciens et des partis, qui ont ete cites pour justifier la decision de vote. 
En ce qui concerne les m otifs pour le «n on », la securite de l’approvisionnement, le main- 
tien du statu quo ainsi que les craintes par rapport aux desavantages de la concurrence 
ont ete bien plus souvent cites en Suisse alemanique qu ’en Suisse romande, oü, par con- 
tre, on a enregistre beaucoup plus de mentions d ’autres m otifs ou de motifs d ’ordre 
general. Ce phenomene pourrait s ’expliquer par la critique fondamentale ä l’encontre de 
la LM E en Suisse rom ande, ce qui s ’est probablement traduit par un rejet sans raison 
clairement definie. Le profil du vote a dejä demontre qu ’en Suisse romande, on se mon- 
trait generalement plus sceptique ä l’egard des privatisations et que la securite de 
l’approvisionnement etait plutot confiee ä l’Etat.

Tableau 3.4 : Votation referendaire «loi sur le marche de l ’electricite» -  Motifs des 
votant-e-s (plusieurs reponses possibles)

Motifs du choix cites spontanement Prem iere mention 
en % (n)

Motifs pour le «oui»
Pour la liberalisation, l’ouverture, l’adaptation ä TUE 19(3 5 )
Liberalisation en marche, ineluctable 9 (1 7 )
Pour la securite de l’approvisionnement, le Service public 8 (1 5 )
Raisons ecologiques, prom otion d’energies alternatives 2 (4 )
A cause des avantages de la concurrence, baisse du prix du courant 18(32 )
Reponses d ’ordre general 24 (43)
Autres (autres references, personnes, partis) 11(19 )
Ne sais pas, aucune reponse, faux motifs 9 (1 7 )

Total 100 (182)

Motifs pour le «non»
Securite de l’approvisionnement pas garantie, resultat incertain 10(33 )
Pour le maintien du statu quo 13(4 2 )
Contre la privatisation 14(4 4 )
Contre la liberalisation 10 (32)
A cause des desavantages de la concurrence, prix ä la hausse 15(46 )
Reference ä la Situation economique, aux faillites 3 (8 )
Generalites (trop complique, bureaucratique, etc.) 10(31 )
Autres (autres references, personnes, partis) 22 (69)
Ne sais pas, aucune reponse, faux motifs 3 (1 1 )

Total 100 (316)
Oeux reponses etaient possibles. Au to ta l, 182/316 sond6-e-s ayant vote oui/non on t repondu. Dans le tableau ne figure que les 
premieres mentions.
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Tableau 3.5 : Votation referendaire «loi sur le marche de l’electricite» -  Echo des 
arguments «pour» et «contre» aupres des votant-e-s en pour cent

D ’accord Pas
d'accord

Ne sais pas, 
aucune 
reponse

Cohe- 
rence 3

Arguments «pour»
«La LME regiemente de maniere claire Votant-e-s 50 29 21 70
l’ouverture et la concurrence dans Oui 74 11 15
le marche de l’electricite, ce qui empeche 
une liberalisation incontrölee»

Non 28 45 27

«Avec la LME, les prix du courant Votant-e-s 53 32 15 70
deviennent transparents. Les consom- Oui 79 11 10
mateurs peuvent comparer eux-memes» Non 30 51 19

«La LME est une bonne chose sur Votant-e-s 58 25 17 66
le plan economique, car eile encourage Oui 80 10 10
la force hydraulique et d'autres 
energies renouvelables»

Non 38 40 22

Arguments «contre»
«Seuls les gros utilisateurs profiteront Votant-e-s 51 32 17 77
de la LME. Pour les petits clients, les Oui 25 57 18
prix augmenteront comme ä l’etranger» Non 74 10 16

«La LME compromet inutilement 
la securite de l’approvisionnement

Votant-e-s 33 51 16 83
Oui 12 76 12

en Suisse» Non 51 29 20
«La LME ouvre la porte au demantele- Votant-e-s 49 35 16 64
ment du Service public et ä d ’autres Oui 37 46 17
liberalisations ä la Poste et aux CFF» Non 59 25 16

«La loi sur le marche de l’electricite Votant-e-s 38 45 17 82
n’est pas du tout necessaire» Oui

Non
15
58

69
24

16
18

Resultats en pour cent par ligne. Exemple de lecture : 50%  de tous les votant-e-s (74%  des oui) se sont rallie-e-s au prem ier
argument, 29%  (11% ) l'on t rejete et 21%  (15% ) n’ont pas pu se decider ou n 'on t pas donne de reponse. 

n Ensemble des votant-e-s = 503.
a II y a cohösion de com portem ent lo rsqu ’un grand nom bre de personnes qui se döclarent d ’accord avec un argum ent «pour» 

(resp. «contre») votent effectivem ent oui (resp. non)
©  ISPZ /  GfS : analyse VOX des votations föderales du 22 septembre 2002.

3 .5  Les arguments «pour» et «contre»

L’analyse des arguments «pour» et «contre» la LM E revele des resultats etonnants : bien 
que celle-ci ait ete rejetee par une m ajorite des personnes qui se sont rendues aux urnes, 
plus de la moitie des votant-e-s ont approuve les trois arguments «p ou r». L’argument 
selon lequel la LM E serait une bonne chose sur le plan ecologique en raison de la pro- 
motion de l’energie hydraulique et d ’autres energies renouvelables arrive en tete. Toute- 
fois le fait que cet argument n’ait pratiquem ent pas ete mentionne, tant dans l’analyse de 
la perception des contenus que dans celle des m otifs du choix, montre qu ’il a ete relegue 
ä  l’arriere-plan par les dimensions qu ’ont prises la liberalisation du marche et la garantie



du Service public. L’argument selon lequel les prix du courant seraient transparents et 
comparables gräce ä la LME a ete approuve par 53 pour cent des votant-e-s, et la moitie 
d ’entre eux/elles ont soutenu l’argument en vertu duquel la LME reglementait de maniere 
claire l’ouverture du marche de l’electricite. 74 ä 80 pour cent des personnes ayant vote 
«oui» se sont declares d’accord avec les arguments «pour» ; en revanche, une grande partie 
des personnes qui ont vote «non» n’ont pas donne de reponse (entre 19% et 27%) ou ont 
meme approuve les arguments (entre 28% et 38%).

Les arguments «contre» n’ont rencontre aucun soutien ou, dans un cas, qu’un soutien 
tres faible aupres des votant-e-s. Les arguments selon lesquels la LME ne profiterait 
qu’aux gros utilisateurs et ouvrirait la porte au demantelement du Service public ont ete 
les plus suivis, avec un taux de 51 resp. 49 pour cent. La cohesion de comportement pour 
ce dernier argument (64 pour cent) n’etait pourtant pas tres elevee, car 37% des per
sonnes qui ont vote «oui» l’ont egalement approuve. Cette apparente contradiction 
pourrait s’expliquer par le fait que cet argument n’a pas clairement represente un argu
ment «contre» pour les personnes qui consideraient la liberalisation comme une chance, 
et qui ont donc glisse un oui dans l’urne. Par contre, seuls 33 resp. 38 pour cent des 
votant-e-s se sont declare-e-s d’accord avec les arguments selon lesquels la LME mettait 
en jeu la securite de l’approvisionnement et qu’elle n’etait absolument pas necessaire. Ici 
les personnes qui ont vote «oui» ont manifeste une nette Opposition, ce qui se traduit par 
une cohesion de comportement elevee de 83 resp. 82 pour cent.

Comment expliquer ce resultat? Comme l’ont montre les motifs du choix, en tout 35 
pour cent des personnes qui ont vote «non» ont eite des motifs d’ordre general, d’autres 
motifs ou aucun motif du tout pour expliquer le choix de leur vote. Cette tendance se 
retrouve dans les arguments : dans les arguments «pour» surtout, les personnes qui ont 
vote «non» ont donne nettement plus souvent la reponse «ne sais pas» que les personnes 
qui ont vote «oui» ; les opposant-e-s ont eu de la peine ä classer les arguments «pour» et 
ä se forger une opinion ä leur sujet, tandis que les personnes qui ont vote «oui» se sont 
prononcees plus clairement. Par consequent, l’opposition aux arguments «pour» n’a pas 
necessairement ete determinante pour la decision de vote negative.

Pour comprendre les raisons du refus, il faut plutot se tourner vers les arguments «con
tre». Cela en depit du fait que les arguments «contre» -  ä l’exception de l’augmentation 
des prix pour les petits clients -  aient ete soutenus par un peu plus de la moitie des per
sonnes qui ont vote «non». II y a deux explications possibles ä cela : d ’une part on peut 
supposer qu’une grande partie de ceux/celles qui ont vote «non» ont manifeste une Oppo
sition de principe ä la LME. Pour ces,fondamentalistes, les differents arguments «contre» 
n’etaient pas importants pour le choix de vote. On peut egalement supposer que les 
opposant-e-s ä la LM E provenaient de differents camps, dont les motifs de refus n’etaient 
pas identiques. Pris individuellement, chaque camp etait en minorite, mais mis ensemble, 
ils ont fait trebucher la LME. Ce dernier element pourrait egalement expliquer l’echo 
relativement faible rencontre par les arguments «contre».



4. Donnees methodologiques
La presente enquete repose sur un sondage post-electoral realise par le partenariat VOX. 
L'Institut de recherche GfS a effectue le sondage durant les deux semaines apres la 
votation du 22 septembre 2002. L'analyse des donnees a ete realisee par l'Institut des 
sciences politiques de l'Universite de Zürich (IPZ).

Le sondage a ete effectue par telephone depuis le domicile de 43 intervieweurs/euses, 
mais l'institut de recherche GfS -  en tant qu'instance de controle -  avait la possibilite de 
surveiller les entretiens depuis l'exterieur sans que les intervieweurs/euses ou les intervie- 
we-e-s ne puissent s'en rendre compte. Une selection par echantillonnage a eu lieu selon 
une procedure aleatoire sur trois niveaux. Pour le premier niveau (regions linguistiques), 
on a effectue un classement proportionnel, auquel les chiffres officiels de 1994 ont servi 
de base. L'annuaire electronique de Swisscom a servi de moyen pour le choix aleatoire 
du second niveau (menages). Le «principe de la date de naissance» a determine le choix 
du troisieme niveau (personnes de chacun de ces menages). L'echantillonnage comprend 
1003 personnes : 703 sonde-e-s (70%) proviennent de Suisse alemanique, 240 (24%) de 
Suisse romande et 60 (6%) de la Suisse italophone. Seule une partie de l'interview a ete 
realisee avec les personnes n'ayant pas vote. 68 pour cent des personnes ont refuse de 
repondre. Ce qui signifie que 32 pour cent des interviews prevues ä l'origine ont pu avoir 
lieu et etre utilisees.

La representativite10 sociale est largement garantie. Les ecarts dans le domaine des clas- 
ses d'äge et du sexe s'elevent au maximum ä 3 pour cent, ce qui se situe ä l'interieur de 
la marge d'erreur due ä l'echantillonnage. Comme toujours, les electeurs/trices sont sur- 
represente-e-s (+15%). Toutefois l'ecart par rapport ä la participation reelle au vote se 
situe dans le cadre d'analyses VOX anterieures. Dans le sondage, la part de sonde-e-s qui 
ont indique avoir approuve l'initiative sur l'or est trop basse de 7 points pour cent, celle 
du contre-projet de 4 pour cent et celle de la LM E meme de 10 points pour cent. Cette 
sous-representation est en rapport avec le fameux effet de revendication, ä savoir que 
l'on ne reconnait pas volontiers, en Situation d'interview, que l'on fait partie du groupe 
des perdants d'une votation.

Comme c'est la coutume depuis l'analyse VOX no 70, nous avons utilise des facteurs de 
ponderation pour effectuer certains calculs concernant la participation, resp. le compor- 
tement de vote. On a utilise la ponderation lä oü la variable de l'etude se rapportait tou
jours aux votant-e-s «oui» et «non», resp. ä des participant-e-s et non participant-e-s.

Avec une selection due au hasard et une repartition des valeurs en pour cent de 
50% :50% , l'importance de cet echantillonnage (1003 personnes) donne une marge de 
confiance de +/—3,1 points pour cent. Lorsque l'echantillonnage est plus restreint, cette 
marge augmente, par exemple ä +/-4,0 pour les 605 votant-e-s de cette etude. Lorsque 
l'ecart entre les valeurs est plus grand, la marge d'erreur de l'echantillonnage diminue 
(par ex pour un resultat de 70% :30%  ä +/-3,7 et pour 80% :20%  ä +/-3,2). La prudence 
doit donc etre de mise lors de l'interpretation des donnees lä oü les echantillons sub-

10 Voir ä ce p r o p o s : Golder, L . et a l.: rapp o rt technique des analyses V O X  7 8 , Institut de recherche G fS 2 0 0 2 .
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divises sont minimes et la repartition des valeurs en pour cent parallelement equilibree. 
Dans de tels cas, en raison de la plus grande marge d'erreur, il n'est pas possible de don- 
ner des indications quant aux rapports de majorite.

La determination du seuil de vraisemblance s'appuie sur le test d'independance au moyen 
du carre de Chi. On indique * pour une vraisemblance en dessous de 0.05, * *  pour celle 
qui se situe au-dessous de 0.01 et * * *  pour celle qui se trouve au-dessous de 0.001. Pour 
le dernier cas, cela signifie que la probabilite d'une relation entre deux variables se soit 
constituee par hasard se situe en dessous de un pour mille et que le rapport peut donc etre 
qualifie de hautement significatif. Les conventions statistiques considerent que toutes les 
correlations entre deux variables dont le niveau de vraisemblance depasse 0,05 ne sont 
plus considerees comme significatives. L'interpretation des correlations entre deux rela- 
tions bivariables repose sur le coefficient du V de Cramer. On peut partir du principe que 
l'on obtient la valeur 0 lorsque la concordance est inexistante et la valeur 1 lorsqu'elle est 
totale. Toutefois ces relations bivariables ne sont pas comparables entre elles dans leur 
valeur mathematique absolue, puisque le nombre de categories de caracteristiques des 
deux variables et le nombre de cas sont egalement utilises pour leur calcul.

5. Resultats principaux de l'analyse de la votatiori 
du 22 septembre 2002

Le 22 septembre 2002, deux objets etaient soumis au vote : une initiative populaire, 
deposee par l'UDC, demandait que l'or excedentaire de la Banque nationale suisse soit 
transfere au fonds de compensation de l'assurance vieillesse («initiative sur l'or»), Le 
contre-projet de la Confederation qui y etait lie demandait une repartition en trois parts 
des interets per^us sur ce Capital («l'or pour l'AVS, les cantons et la Fondation»), Le 
second objet concernait la loi sur le marche de l'electricite (LME). Pour le premier objet, 
les electeurs/trices devaient repondre ä un paquet de trois questions : etaient-ils/elles d'ac- 
cord d'accepter l'initiative sur l'or, acceptaient-ils/elles le contre-projet et en cas d'accep- 
tation des deux premiers objets, laquelle des deux premieres solutions devait etre priori- 
taire. Tous les objets ont ete repousses de justesse.

Avec 44,9 pour cent, la participation se situait au-dessus de la moyenne des annees 90 
(43%). Les debats sur l'usage prevu des reserves d'or de la banque nationale ont ete par- 
fois passionnes. L'UDC, en tant qu'initiatrice de l'initiative sur l'or, a particulierement 
mobilise son electorat contre la Fondation de solidarite prevue, qui representait ä ses 
yeux le resultat du chantage de l'etranger. II n'est guere etonnant de constater qu'une 
nette majorite des votant-e-s (88%) a pu se souvenir du sujet de la votation en ce qui con- 
cerne l'initiative sur l'or. En revanche, le contre-projet n'a ete retenu que par 45 pour cent 
des votant-e-s, bien que la question de base ait ete identique ä celle de l'initiative sur l'or, 
ä savoir l'usage des reserves excedentaires. Plus de deux tiers des votant-e-s (67%) a 
reussi ä se souvenir du theme de la LME. Les trois objets ont ete consideres comme 
d'importance nationale dans une proportion situee en dessous de la moyenne ; ä cet 
egard, les sonde-e-s ont accorde davantage d'importance -  tant pour eux-memes que



pour le pays -  ä l'initiative sur l'or qu'au contre-projet. S'agissant de ces deux objets, les 
votant-e-s ont trouve plus facile de faire leur choix que pour la LME. Ce qu'il faut cer- 
tainement mettre en rapport avec la complexite plus importante de la matiere de la LME.

L'initiative sur l'or et le contre-projet de la 
Confederation
Les fosses entre partisans et opposant-e-s de l'initiative sur l'or sont paralleles aux lignes 
conflictuelles politiques. Les votant-e-s, qui se classaient politiquement ä gauche et les 
sympathisant-e-s du PS ont accepte massivement le contre-projet resp. l'initiative sur l'or. 
Les partisans de l'UDC et les votant-e-s qui se classent politiquement ä droite ont forte
ment rejete le contre-projet. En revanche, ils ont massivement approuve rinitiative sur 
l'or. Le caractere conflictuel de la votation, marque par l'ideologie, se reflete egalement 
dans la position defendue par rapport ä l'ouverture : celui/celle qui se declarait favorable 
ä une ouverture vers l'exterieur de la Suisse a majoritairement rejete l'initiative sur l'or 
(63%). Celui/celle qui voyait cette ouverture d'un ceil plutot sceptique ou qui la rejetait 
meme, deposait pourtant majoritairement un «oui» dans l'urne ä l'initiative sur l'or et un 
«non» au contre-projet. L'appartenance ä divers groupes socio-demographiques a eu 
moins d'effet sur le choix du vote que les caracteristiques politiques. Voilä qui ressort 
egalement de l'analyse des personnes qui ont vote deux fois «non» : un pourcentage au- 
dessus de la moyenne de ceux/celles qui ont depose un double «non» dans l'urne se 
retrouvent exclusivement parmi les partisans du FDP et du PDC ainsi que parmi 
ceux/celles qui se sont classe-e-s ä droite du centre. Le faible pourcentage de double oui 
chez le PS parle en faveur d'un debat teinte ideologiquement durant la Campagne 
precedant la votation : apparemment, du cote du PS, on n'a pas pu ou pas voulu separer 
le choix de vote de l'origine de l'initiative sur l'or.

En analysant les motifs du choix, on s'apergoit que la position par rapport ä la Fonda- 
tion de solidarite a exerce une influence notable. Presque la moitie (47%) de ceux/celles 
qui ont dit «non» au contre-projet ont motive leur choix par le rejet de la Fondation de 
solidarite. La meme raison a egalement ete avance par 24 pour cent des partisans UDC 
de l'initiative sur l'or comme motif de leur «oui», bien que la Fondation n'ait pas fait 
partie de cet objet. Le mode de repartition a ete un autre motif souvent mentionne, tant 
par les adversaires que par les partisans des deux objets. 22 pour cent de ceux/celles qui 
ont repousse l'initiative sur l'or ont critique le fait que l'utilisation en faveur de l'AVS soit 
trop unilaterale. En revanche, les partisans du contre-projet ont le plus souvent eite 
comme motif de leur choix positif la solution pronee pour la repartition. Rares ont 
toutefois ete ceux/celles qui ont ä motive leur choix par l'argument qu'il fallait remettre 
aux cantons plus d'un tiers des gains de la banque nationale.

Les deux arguments contre la Fondation de solidarite ont donne lieu ä une forte Polari
sation des contenus. En outre, ils ont ete les plus conformes au comportement de vote. 
81 pour cent des personnes qui pensaient que le contre-projet etait l'introduction 
deguisee d'une Fondation de solidarite l'ont donc aussi rejete. Pour aucun autre argu-



ment, cette cohesion de comportement n'est aussi elevee. En ce qui concerne l'argument 
des economies -  le contre-projet permettait de conserver la substance de la fortune en 
or -  comme aussi celui selon lequel l'initiative sur l'or de l'UDC ne resolvait aucunement 
le probleme de 1'AVS, il a rencontre une forte approbation parmi tous les votant-e-s, mais 
n'a apparemment pas reussi ä influer leur choix. Ceux/celles qui ont vote deux fois 
«non» ont trouve tous les autres contre-arguments plus convaincants que les deux argu- 
ments du double non, ä savoir qu'il faudrait utiliser les reserves d'or pour amortir la 
dette et que ni l'initiative sur l'or ni le contre-projet ne remettraient aux cantons ce qui 
leur revient de d ro it: deux tiers des gains de la banque nationale. Cette constatation, tout 
comme l'analyse des motifs du choix, montre que les arguments du double non ont joue 
un role tres mineur lors du choix de vote.

Finalement, durant le sondage, on a egalement examine l'acceptation de quatre proposi- 
tions d'utilisation -  le financement de l'AVS, le financement de la formation, l'amortis- 
sement de la dette et les contributions aux cantons - . Les votant-e-s pouvaient indiquer 
s'ils donnaient la preference ä une utilisation totale, majoritaire, minoritaire ou s'ils ne 
voulaient pas l'affecter ä l'une de ces fins. L'analyse montre que l'utilisation totale des 
reserves de la banque nationale ä un seul usage ne correspond pas aux idees des vo- 
tant-e-s. Seuls 18 pour cent des votant-e-s se sont exprime pour une utilisation totale en 
faveur du financement de l'AVS. Pour les trois autres propositions, ce pourcentage est 
encore plus faible. En revanche, la solution de compromis, donc une utilisation majori
taire ou minoritaire, recueille l'approbation la plus large. Cela montre que l'echec du 
contre-projet n'est pas du ä son caractere de compromis. En outre, il n'a pas ete possible 
de degager une majorite de votant-e-s dispose-e-s ä renoncer ä une utilisation de ces 
sommes : seuls 13 pour cent des votant-e-s ne voulaient en aucun cas utiliser les reserves 
de la banque nationale pour le financement de l'AVS. Ce pourcentage s'eleve ä 19 pour 
cent pour la formation et les contributions aux cantons et ä 38 pour cent pour 
l'amortissement de la dette.

Loi sur le marche de l ’electricite (LME)
Bien que les partisans de la loi se soient efforces de mettre au premier plan le libre choix 
du courant ainsi que les effets positifs sur le prix du courant, les votant-e-s ont princi- 
palement retenu l’aspect de la liberalisation et de la privatisation -  ce dernier ne faisant 
pas du tout l’objet de la LME. A cela s’ajoute le fait qu’en Suisse romande, oü la LME 
a ete rejetee avec nettete, la liberalisation a ete pergue bien plus fortement qu’en Suisse 
alemanique.

La LM E a surtout ete rejetee par les adversaires de la privatisation et par les votant-e-s 
qui font peu confiance au gouvernement. Chez les premiers, il s’agit pour la plupart de 
personnes qui ont une formation de niveau inferieur et d’ayants droit au vote äges. En 
outre, en Suisse romande, les ayants droit au vote se sont prononces bien plus nettement 
qu’en Suisse alemanique pour le maintien d’entreprises d’Etat, ce qui pourrait etre du ä 
une confiance generalement plus grande dans les activites de l’Etat en Suisse romande. La
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faible confiance dans le gouvernement -  le deuxieme facteur determinant pour la deci- 
sion de vote -  peut etre rattachee ä des determinantes politiques. Le sympathisant-e-s de 
l’UDC, ä raison de 70% , n’ont montre aucune confiance dans le gouvernement, une pro- 
portion deux fois plus elevee que chez les autres partis gouvernementaux.

Chez les opposant-e-s ä la LME, ce sont les motifs economiques qui predominaient. 24 
pour cent d’entre eux/elles se sont prononce-e-s contre la liberalisation et la privatisation 
et 15 autres pour cent craignaient les desavantages de la concurrence et les augmenta- 
tions de prix. 13 pour cent ne voyaient pas pourquoi la Situation juridique existante 
devait etre changee et se sont prononces pour le statu quo. Quant aux partisans de la 
LME, ils ont souvent eite les memes motifs que les opposant-e-s, avec cependant une 
connotation positive. 19 pour cent d’entre eux se sont prononces en faveur d’une libera
lisation et 9 autres pour cent la consideraient comme etant de toute fagon inevitable. 18 
pour cent ont approuve la LME parce qu’ils y voyaient les avantages de la concurrence 
et escomptaient des baisses de prix. Ce qui frappe, c’est le peu d’importance accorde aux 
motifs ecologiques.

A propos de la methode
La presente etude repose sur un sondage realise par le partenariat VOX. Au cours des 
deux semaines apres la votation populaire du 22.9.2002. L'analyse des donnees a ete 
realisee par l'Institut des sciences politiques de l'Universite de Zürich (IPZ). Le sondage 
a ete effectue par telephone depuis le domicile de 43 intervieweurs/weuses. L'Institut de 
recherche GfS -  en tant qu'instance de controle -  avait toutefois la possibilite de surveil- 
ler les entretiens depuis l'exterieur sans que ni les intervieweurs/weuses ni les inter- 
viewe-e-s ne puissent s'en rendre compte. Une selection par echantillonnage a eu lieu 
selon une procedure aleatoire sur trois niveaux. Cet echantillon comprend 1003 ayants 
droit au vote, dont 703 (70%) de Suisse alemanique, 240 (24%) de Suisse romande et 60 
(6%) de la Suisse italophone. La marge d'erreur pour l'ensemble des sonde-es se situe 
aux alentours de +/—3,1 pour cent. La prudence doit donc etre de mise lors de l'inter- 
pretation des donnees lä oü les echantillons subdivises sont minimes et la repartition des 
valeurs en pour cent parallelement equilibree (50:50). Dans de tels cas, en raison de la 
plus grande marge d'erreur, il n'est pas possible de donner des indications quant aux 
rapports de majorite.
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